
ANNEXE I

GARANTIE D'INVESTISSEMENTS PARRAINÉS EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 24

ARTICLE I

Parrainage

a) Tout État membre peut parrainer la garantie d'un investissement que doit
(doivent) effectuer un investisseur d'une nationalité quelconque ou des
investisseurs d'une ou de plusieurs nationalités, quelles qu'elles soient;

b) sous réserve des dispositions des Sections b) et c) de l'Article 3 de la présente
Annexe, chaque État membre parrain prend en charge avec les autres Etats
membres parrains les pertes couvertes par les garanties délivrées au titre
d'investissements parrainés, lorsque et dans la mesure où lesdites pertes ne
peuvent être financées par les ressources du Fonds Fiduciaire de Parrainage
visé à l'Article 2 de la présente Annexe, au prorata du rapport entre le
montant des engagements maximums pris au titre des garanties relatives aux
investissements parrainés par ledit État membre et le total des engagements
maximums pris au titre des garanties relatives aux investissements parrainés
par la totalité des États membres;

c) pour délivrer des garanties en application de la présente Annexe, l'Agence
tient dûment compte de la mesure dans laquelle il est vraisemblable que
l'État membre parrain sera en mesure de s'acquitter de ses obligations au
titre de la présente Annexe et donne la priorité aux investissements
coparrainés par les pays d'accueil concernés;

d) l'Agence procède périodiquement à des consultations avec les États membres
parrains au sujet de ses opérations relevant de la présente Annexe,

ARTICLE 2

Fonds Fiduciaire de Parrainage

a) Le produit des primes et autres recettes attribuables aux garanties accordées
des investissements parrainés, y compris le produit du placement desdites
primes et recettes, est versé à un compte distinct dénommé le Fonds
Fiduciaire de Parrainage;

b) toutes les dépenses d'administration et toutes les indemnités versées au titre
des garanties délivrées en application de la présente Annexe sont réglées au
moyen des ressources du Fonds Fiduciaire de Parrainage;


